
 
 

Le club de pétanque d’Andrezé fait partie des 6 clubs qui dépendent de la commune de 
Beaupréau. Il a été créé en 2003 et était situé à l’origine près de la salle omnisports. En 2005, le 
club s’est vu attribué un terrain rue de la vallée. Environ 25 jeux permettent la pratique de la 
pétanque sur ce site. Les locaux (buvette et salle de convivialité) ont été bâtis par les licenciés (les 
matériaux ont été fournis par la municipalité).   

 

 

En 2026, ce jeune club 
compte 24 licenciés (tous 
vétérans) dans son effectif, 
dont 4 femmes. Hélas, il n’y a 
pas d’arbitre, les joueurs 
étant trop âgés pour 
prétendre pouvoir le devenir. 

Les entrainements se déroulent le mardi, de 14h à 18h30. L’hiver, il y a 
possibilité de s’entrainer à Beaupréau, dans la salle de la rue du Moulin 
Foulon, de 14h à 18h. 

 
 

Cette saison, le Pétanque Club d’Andrezé engagera 2 équipes en C.D.C. vétérans. Le club espère 
avoir la responsabilité d’un plateau de C.D.C.V. (sur le terrain de sport de La Chapelle du Genêt). 
Le club organisera aussi sur son site un concours réservé aux vétérans en triplettes le jeudi 9 
juillet en 4 parties, le vendredi 10 juillet un concours vétérans réservé aux féminines, et un 
concours en triplettes ouvert à tous le 1er août. 

 

 

 

        Pour tous renseignements, contacter 

             Le Président Charles Girault 

                Tel : 06 72 15 77 79 

       Mail : 3261-andreze@ffpjp-cd49.com  

       ou petanque-club.andreze@laposte.net 


